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REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

VILLE  DE  DINARD 
Côte d’Emeraude 

 
  

Direction Générale 
Administration Générale  

  
 Objet : Réunion du conseil municipal du 25 septembre 2009 
 
 

PROCES-VERBAL 
 

  L'an deux mil neuf, le 25 septembre à 20 heures, le Conseil Municipal de 
DINARD, dûment convoqué le 18 septembre, s'est réuni à l'hôtel de ville, salle du 
conseil, sous la présidence de Monsieur Marius MALLET, Maire. 
 

 Nombre de membres en exercice                    33 
Nombre de membres présents                         23 
Absents excusés                                              10 
Pouvoirs                                                           10 
Nombre de suffrages exprimés                        33 

 Présents : Mme Sylviane MALLET, MM Daniel CHENEL , Daniel BOUCHET, M Jacques 
PICHOT, Mmes Dominique FRIN, Antoinette AYRAULT, M Jacques DERVOUT, Mmes Odile 
BEAUFILS-FELIN, Liliane LUYER-DUBOSQ, M Michel BOUCHALAIS, Mmes Géraldine 
GUILLET, Chantal DAUVERGNE, MM Alain BAERT, André ANGELI, Mme Martine OLERON, 
M Jérôme SELLES, MM. Jean-Marie TASSET, Joseph-Yves LUGAND, Mmes Sylvie 
CASSAGNAU, Martine CRAVEIA-SCHUTZ, MM Jean SMITH, Jean GOUILLON. 

 Absents excusés : Mme Henriette ESNAULT, M Jean-Claude MAHE, Mme Florence 
BASOFSKI, M Jean-Louis VERGNE, Mme Floriane GUILLOTIN, M Badara-Ali SIDIBE, 
M Christian RETIERE, Mme Roselyne CARPENTIER, Mme Marie-Renée DUROU-GALESNE, 
M. Pierre LANZA. 

  
Pouvoirs :  - Mme Henriette ESNAULT 

- M Jean-Claude MAHE 
- Mme Florence BASOFSKI 
- M Jean-Louis VERGNE 
- Mme Floriane GUILLOTIN 
- M Badara-Ali SIDIBE 
- M Christian RETIERE 
- Mme Roselyne CARPENTIER 
- Mme DUROU-GALESNE 
- M. LANZA Pierre 

 
à M Daniel BOUCHET 
à Mme Dominique FRIN 
à M Jacques PICHOT  
à M Jacques DERVOUT 
à M Daniel CHENEL 
à Mme Sylviane MALLET 
à Mme Antoinette AYRAULT 
à M Marius MALLET 
à M. Jean SMITH 
à Mme CRAVEIA-SCHUTZ 

 
M. Jean-Marie TASSET est nommé secrétaire de séance. 

 
 
 
 
 
 
 



 2 
 

AFFAIRES INSCRITES A L’ORDRE DU JOUR 
 

1 - Adoption du procès-verbal du 27 août 2009 

2 - Compte rendu des décisions du Maire 

3 - Adoption de la charte des espaces côtiers Bretons 

4 - Approbation de la modification du plan d’occupation des sols de la 
Commune de Dinard portant sur :  

- la zone Utm secteur de la thalassothérapie 

- la zone UM quartier de Saint-Alexandre 

- la servitude au voisinage du cimetière 

5 -Cessions terrains à l’O.P.H. Emeraude Habitation – Parcelles K 600, K 778 
et K 791 – Rue Faraday 

6 - Casino de Dinard – Demande d’autorisation d’exploiter le Hold’em poker 
électronique, la roulette électronique et le punto banco 

7 - Casino de Dinard – Renouvellement d’autorisation de jeux 

8 - Instruction comptable M4 – Amortissements de frais d’étude et d’insertion 
non suivis de réalisation de travaux 

9 - Instruction comptable M14 – Amortissements de frais d’insertion non suivis 
de réalisation 

10 - Budget commune – Vote des subventions aux associations – Exercice 2009 
– N°6 

11 - Budget Ville – Décision modificative N°2 – Exercice 2009 

12 - Budget assainissement – Décision modificative N°2 – Exercice 2009 

13 - SEMAEB – Rapport d’activités – Exercice 2008 

14 - Dénomination de voie – Tertre Galas 

15 - Attribution de la médaille de la Ville de Dinard 

16 - Règlement intérieur des installations sportives municipales extérieures du 
COSEC et du Port Blanc 

17 - Rentrée scolaire 2009/2010 – Mesures de réajustement 

18 - Fonction publique territoriale – Contrat passerelle 

19 - Fonction publique territoriale – Modification partielle du tableau des effectifs 
2009 - Commune 

 
Madame Antoinette AYRAULT, 7Madame Antoinette AYRAULT, 7 èmeème  Adjoin te, présente le nouveau guide   Adjoin te, présente le nouveau guide  

GALGALLIMARD «LIMARD «   Les patr imoines de FranceLes patr imoines de France   », contenant une page double sur  », contenant une page double sur  
Dinard. Dinard.   

Madame Sylviane MALLET, 1Madame Sylviane MALLET, 1 èreère  Adjointe, présente le bi lan de   Adjointe, présente le bi lan de  
l ’exposi tion «l ’exposi tion «   Qui a peur  des ar tistesQui a peur  des ar tistes   ??   ».».   

A l ’ issue de cette présentation, Monsieur le Maire demande de voter  A l ’ issue de cette présentation, Monsieur le Maire demande de voter  
une motune mot ion de remerciements pour la réal isation de cet événement, qui a été ion de remerciements pour la réal isation de cet événement, qui a été 
adoptée à l ’unanimi té . adoptée à l ’unanimi té .   

20 H 25 : Arrivée de Madame Roselyne CARPENTIER. 

143/2009 – ADOPTION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU 27 AOUT 2009 

Après avoir pris connaissance du procès-verbal du 27 août 2009, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité, de prendre la décision suivante : 
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- ADOPTER le procès-verbal de la séance du 27 août 2009. 

 

144/2009 – COMPTE-RENDU DES DECISIONS DU MAIRE 

En application de l’article L 2122-22 du code général des collectivités territoriales et 
de la délibération du 29 mars 2008, par laquelle le conseil municipal a donné délégation au 
Maire et aux premier et deuxième adjoints pour accomplir les actes prévus à cet article, les 
décisions suivantes ont été prises :  

1 – Décision N°34/2009 – Approbation de la convention avec le centre de formation 
professionnelle et de promotions agricoles de Fondettes, pour la formation « techniques de 
grimpé et déplacement niveau 1 » pour des agents des espaces verts, pour un montant de 
1810 €. 
 
2 – Décision N°56/2009 – Approbation de la convention CAEP MNS avec le CREPS de 
Dinard pour un montant de 200 € T.T.C. (Régulation administrative). 
 
3 – Décision N°60/2009 – Approbation de la facture en règlement de la formation 
« assistance technique » effectuée pour les agents du COSEC par l’organisme SIEMENS 
pour un montant de 399,46 € TTC.  
 
4 – Décision N°72/2009 – Approbation de la convention avec l’ASPTT (centre nautique 
du port blanc) pour l’engagement d’initiation à la voile des jeunes de la maison bleue et de 
la maison pour tous en juillet et août 2009. 
 
5 – Décision N°73/2009 – Approbation de la convention avec la Poste pour la fourniture 
d’un téléchargement mensuel et nominatif des nouveaux arrivants sur Dinard, pour durée 
de 12 mois.  
 
Coût de l’abonnement : 120 € H.T.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale 
- Nature  611 – Contrats, prestations de service 
- Service  SAC – Service administratif commun 

 
6 – Décision N°89/2009 – Approbation de la convention de formation professionnelle 
« accidents du travail et maladies professionnelles » avec l’association pour le 
développement de l’information administrative pour un montant de 274 € T.T.C. 
 
7 – Décision N°95/2009 – Approbation de la convention  avec Monsieur Pascal 
VOISINE à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   6248 – Transport divers 
- Service  FFB 

 
8 – Décision N°102/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel MERCURE à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  
 
- Nature  6257 
- Service  FFB 
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9 – Décision N°105/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel « Les 
Tilleuls » à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6257 
- Service  FFB 

 
10 – Décision N°108/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
Monsieur Olivier GABORET portant sur les locaux du bar tennis-club à Port Breton.  
 
11 – Décision N°109/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
l’association « Yacht Club de Dinard » assurant l’activité de club nautique et d’organisation 
de manifestations liées à l’activité du club, portant sur l’occupation des locaux de la 
promenade du Clair de Lune.  
 
12 – Décision N°110/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
l’association « Maîtrise Saint-Magdelaine » assurant l’activité de chorale, portant sur 
l’occupation d’une salle en rez-de-chaussée du château de Port Breton.  
 
13 – Décision N°111/2009 – Approbation du contrat conclu avec la société 
PROTECTAS pour une mission de conseil et d’assistance permanente en assurance.  
La Ville de Dinard verse la somme de 1 172,08 € pour l’exercice de sa mission.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  212 
- Nature   611 – Contrats prestations de services 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
14 – Décision N°112/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire de 
mise à disposition des locaux situés sur la digue de l’écluse, pour les S.A.R.L. « Le 
glacier » et « L‘équateur ».  
 
15 – Décision N°113/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire 
autorisant l’équipe du festival du film britannique (2009) à occuper à titre gratuit la maison 
située au 2, rue de l’Isle Celée, du 1er juillet au 18 octobre 2009. 
 
16 – Décision N°114/2009 – Approbation de la convention avec la société HINDI pour 
l’organisation de 4 séquences réalisées au cours du 1er semestre 2009 au prix unitaire de 
500 € T.T.C. 
 
La Ville de Dinard s’engage à prendre en charge les frais résultant de cette prestation.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  611 – Prestation de service avec entreprises 

 
17 – Décision N°116/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à l’association des amis de Dinard et de Saint-
Enogat, dans l’affaire des permis de construire et de démolir au 42, rue de la gare.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
18 – Décision N°119/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel Roche Corneille 
à l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 



 5 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6257 – Réceptions 
- Service   FFB 

 
19 – Décision N°120/2009 – Approbation du marché avec la société PLC DEMETER 
devenue SEMAPHORE territoires relatif à l’étude pour l’adhésion de la Commune de 
Dinard à Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude.  
 
Imputation de la dépense : 29 637 € T.T.C. 

 
- Nature  617 – Etudes et recherches 
- Fonction   020 
- Service   AGD 

 
20 – Décision N°126/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à Monsieur DESJARDINS dans l’affaire de rejet de 
requête pour l’annulation de décisions implicites en date du 15 décembre 2007 et du 28 
mars 2008 (refus de rétablir le droit à l’information de l’appelant en sa qualité de journaliste 
et de rétablir tous ces droits).  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
21 – Décision N°127/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à Monsieur et Madame GELINET dans l’affaire de 
l’annulation du permis de construire concernant l’extension d’une maison au 4, rue Alain 
Gerbaud. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
22 – Décision N°128/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à Monsieur et Madame GUELLA, dans l’affaire de 
l’annulation d’une décision en date du 18 mai 2008 autorisant Monsieur POULARD à 
installer un mobil-home rue de la Saudrais. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
23 – Décision N°129/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à l’association des amis de Dinard et de Saint-
Enogat, dans l’affaire de l’annulation d’une décision en date du 20 octobre 2008 rejetant 
une demande de modification de POS.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 
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24 – Décision N°130/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour 
défendre les intérêts de la Commune l’opposant à Monsieur LE BAIL, dans l’affaire de 
l’annulation de l’arrêté en date du 26 juin 2008, retirant le permis d’aménager octroyé le 19 
mars 2008 permettant l’extension d’une habitation au 27 bis, rue de Saint-Lunaire.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
25 – Décision N°131/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à l’association des amis de Dinard et de Saint-
Enogat, dans l’affaire de l’annulation du permis de construire en date du 27 mai 2005 
délivré à Monsieur GAUTHIER permettant l’extension d’une habitation située au 27 bis, rue 
de Saint-Lunaire.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
26 – Décision N°132/2009 – Approbation de désignation de Maître BOIS pour défendre 
les intérêts de la Commune l’opposant à l’association des amis de Dinard et de Saint-
Enogat, dans l’affaire de l’annulation du permis d’aménager en date du 19 mars 2008 
délivré à Monsieur LE BAIL permettant l’aménagement de deux parcelles AL1 et AL2 à 
Dinard.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service   AJE – Affaires juridiques 

 
27 – Décision N°145/2009 – Approbation de la convention avec l’association « Club 
subaquatique dinardais » l’autorisant à utiliser les services de la navette du port pour le 
transport de ses membres de la cale vers le navire du club. 
 
28 – Décision N°146/2009 – Approbation de la convention avec la société VISIOCOM 
pour la mise à disposition gratuite d’un minibus publicitaire de 9 places, pour une durée de 
3 ans à compter de la date de livraison du véhicule. 
 
29 – Décision N°147/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec Madame 
Céline DELACROIX, en sa qualité d’animatrice pour la présentation de l’éco-village de la 
Ville Mauny, le jeudi 18 juin 2009 à 20 h 30, salle Stéphan Bouttet.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 65 € à l’hôtel de la plage 
représentant le montant de son hébergement. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprises 
- Service   ANI – Animation  

 
30 – Décision N°148/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec Madame Anne 
MAILLOT pour la prestation musicale samedi 25 juillet 2009 à partir de 20 h 30, parvis de 
Port Breton.  
 
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 5 695 €. 
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Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprises 
- Service   ANI – Animation  

 
31 – Décision N°150/2009 – Approbation de la convention avec l’association « Les 
secouristes de la Côte d’Emeraude » pour la mise en place d’un dispositif préventif de 
secours lors du rassemblement « Motor Kustom Breizh » programmé les 20 et 21 juin 2009 
de 09 h 00 à 19 h 00 au COSEC. 
 
La Ville de Dinard verse la somme de 1 000 € en contrepartie de cette prestation.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  023 
- Nature   611 – Contrats de prestations avec entreprises 
- Service   ANI – Animation  

 
32 – Décision N°151/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Jacques 
ROUE, propriétaire d’une collection de pommes de terre.  
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais de déplacement et de séjour de Monsieur 
ROUE, lors de sa venue à Dinard à l’invite de la ville du 18 au 20 septembre 2009, pour 
présenter sa collection de minéraux lors du salon « Nature en fête ». 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  023 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Service   ANI – Animation  

 
33 – Décision N°152/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Hervé 
SALAUN, propriétaire d’une collection de minéraux.  
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais de déplacement et de séjour de Monsieur 
SALAUN, lors de sa venue à Dinard à l’invite de la ville du 18 au 20 septembre 2009, pour 
présenter sa collection de minéraux lors du salon « Nature en fête ». 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction  023 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Service   ANI – Animation  

 
34 – Décision N°154/2009 – Approbation du contrat avec l’association « Voix Tsiganes » 
pour la prestation musicale du groupe « URS KARPATZ » en ouverture du spectacle 
pyrotechnique du vendredi 17 juillet 2009 à 20 h 30. 
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 5 275 € représentant le montant du 
cachet des artistes. 
 
Par ailleurs, la Ville de Dinard prend en charge les frais d’hébergement ainsi que les repas 
des artistes.  
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Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
35 – Décision N°155/2009 – Approbation de la convention avec la société « MC 
AINSH consulting » à l’occasion de 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  FFB 

 
36 – Décision N°156/2009 – Approbation de la convention avec Madame Kate DOWD » 
à l’occasion de 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  FFB 

 
37 – Décision N°157/2009 – Approbation du contrat avec l’orchestre de variétés d’Oscar 
GALAIS pour la prestation musicale dudit orchestre à l’occasion du bal public organisé le 
14 juillet à 21 h 30 esplanade Yves Verney.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 1 901,89 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
38 – Décision N°158/2009 – Approbation du contrat avec l’orchestre de variétés d’Oscar 
GALAIS pour la prestation musicale dudit orchestre à l’occasion du bal public organisé le 
17 juillet à 22 h 00 esplanade Yves Verney.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 1 836,38 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
39 – Décision N°166/2009 – Approbation des tarifs des formules « accompagnant ».  
 
Imputation de la recette :  

 
- Article   7068  
- Service  FFB 

 
40 – Décision N°167/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Igor 
SHPYNOV, en sa qualité de directeur du centre culturel russe de Paris, pour sa venue à 
l’invite de la Ville de Dinard, à l’occasion de la recherche de partenariat, dans le cadre de 
l’année de la Russie en France, qui aura lieu en 2010. 
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 232,80 € à l’hôtel de la plage, 
représentant le montant de l’hébergement.  
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Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
 
41 – Décision N°168/2009 – Approbation de la convention avec Madame Clara 
SCHULMANN dans le cadre de l’exposition estivale 2009. 
 
La Ville de Dinard s’engage à payer une prestation de conseil technique de 3 500 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   33 
- Nature   6232 – Fêtes et cérémonies 
- Et/ou nature 6251 – Voyages et déplacements 
 
- Et/ou nature 611 – Prestations de services 
- Service  EXP – Expositions  

 
42 – Décision N°169/2009 – Approbation de la convention portant sur l’assistance 
technique à la réalisation du document de présentation du fleurissement de la Ville de 
Dinard remis au jury du fleurissement du Conseil National des Villes et Villages fleuris.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Chapitre   823 
- Article   611 – Contrat de prestations de services avec des entreprises 
- Service  Jardinage 

 
43 – Décision N°170/2009 – Approbation du contrat avec l’association du festival de 
musique de Dinard Côte d’Emeraude pour le concert d’ouverture, le samedi 8 août 2009 à 
partir de 21 h 00 au port breton.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 40 175,60 € T.T.C.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature   611 – Contrats prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
44 – Décision N°171/2009 – Approbation de la convention déterminant les modalités de 
location des terrains de tennis dans le cadre des cours collectifs et individuels dispensés 
pour la période allant du 1er juillet au 31 décembre 2009. 
 
45 – Décision N°172/2009 – Approbation du marché concernant la conception-
réalisation et impression d’agendas municipaux pour l’année 2010 attribué à la S.A.R.L. 
BEAUVAIS. 
 
46 – Décision N°173/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec l’orchestre de 
variétés d’Oscar GALAIS pour la prestation musicale à l’occasion du bal public organisé le 
samedi 15 août 2009 à 21 h 00, place du Calvaire.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 1 901,89 €. 
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Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature  611 – Contrats prestations avec entreprises 
- Service  ANI 

 
47 – Décision N°174/2009 – Approbation du contrat d’engagement avec l’orchestre de 
variétés d’Oscar GALAIS pour la prestation musicale à l’occasion du bal public organisé le 
dimanche 16 août 2009 à 22 h 00, Esplanade Verney.  
 
En contrepartie, la Ville de Dinard verse la somme de 1 901,89 €. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature  611 – Contrats prestations avec entreprises 
- Service  ANI 

 
48 – Décision N°175/2009 – Approbation de la convention d’assistance juridique avec le 
cabinet ARES dans le cadre du contrôle exercé par la Chambre Régionale des Comptes de 
Bretagne pour la période 2002/2006. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
49 – Décision N°196/2009 – Approbation de l’avenant N°1 de la convention 
d’occupation précaire du 2 octobre 2008 avec Monsieur et Madame DEMETS portant sur 
un logement situé 45, rue des Minées. 
 
50 – Décision N°197/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
Madame Isabelle FRAGA portant sur un logement situé au 7, rue Saint-Jean-Baptiste de la 
Salle.  
 
51 – Décision N°198/2009 – Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
Madame Janick SIERRA portant sur un logement situé au 36, rue des écoles. 
 
52 – Décision N°199/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur BELLOCQ en 
vue de la tenue d’une animation relative au rôle des champignons.  
 
La Ville de Dinard s’engage à régler la somme de 320 € T.T.C. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
53 – Décision N°200/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur BOIVIN en 
vue de la tenue d’une animation relative au rôle des champignons.  
 
La Ville de Dinard s’engage à régler la somme de 150 € T.T.C. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
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54 – Décision N°201/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur 
BIARD en vue de la tenue d’une animation relative au rôle des champignons.  
 
La Ville de Dinard s’engage à régler la somme de 150 € T.T.C. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
55 – Décision N°202/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur BUREAUX, 
muséum national d’histoire naturelle, département des jardins botaniques et zoologiques, 
jardins des plantes de Paris. 
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais de transport et de séjour de Monsieur 
BUREAUX et de la personne l’accompagnant lors de sa venue à Dinard à l’invite de la Ville 
du 19 au 20 septembre 2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature  6232  
 
- Antenne  6232-4 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
56 – Décision N°203/2009 – Approbation de la convention avec Madame CAPLAIN, 
direction des espaces verts et environnement de la Mairie de Paris. 
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais de transport et de séjour de Madame CAPLAIN 
et de la personne l’accompagnant lors de sa venue à Dinard à l’invite de la Ville du 19 au 
20 septembre 2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   023 
- Nature  6232  
- Antenne  6232-4 – Evénements exceptionnels 
- Service  ANI 

 
57 – Décision N°204/2009 - Approbation de la convention d’occupation précaire avec 
Madame Françoise BOURDONNAY portant sur un logement situé au 29, rue des Minées. 
 
58 – Décision N°205/2009 – Approbation de la convention avec l’office de tourisme de 
Dinard pour la vente de cartes de stationnement afin de permettre aux résidents de pouvoir 
se procurer cette carte en dehors des ouvertures de la Mairie.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  611 – Contrats de prestations de service avec entreprises 
- Fonction  822 
- Service  STP – Stationnement payant 

 
59 – Décision N°206/2009 – Approbation de la convention avec Maître BOIS pour la 
défense des intérêts de la Commune suite à la requête présentée par Monsieur Yves 
GUINHUT à l’encontre du permis de construire délivré le 26 mars 2009 à Monsieur et 
Madame BARBOTIN.  
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Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
60 – Décision N°207/2009 – Approbation de la convention avec Maître BOIS pour la 
défense des intérêts de la Commune suite à la requête présentée par Monsieur de 
CHAMMARD à l’encontre de la déclaration de travaux pour l’extension et la rénovation 
d’une maison d’habitation sise 8, passage du Tertre Mignon délivré à Monsieur HECART. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
61 – Décision N°208/2009 – Approbation de la convention avec Maître BOIS pour la 
défense des intérêts de la Commune suite à la requête présentée par Monsieur BILLAUD à 
l’encontre du permis de construire délivré le 2 décembre 2008 à la SCCV « Le Clos du 
Roy ».  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   020 – Administration générale de la collectivité 
 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
62 – Décision N°209/2009 – Approbation de la convention avec Maître BOIS pour la 
défense des intérêts de la Commune suite à la requête présentée par Monsieur DELELIS-
FANIEN à l’encontre du permis de construire délivré le 2 décembre 2008 à la SCCV « Le 
Clos du Roy ».  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Fonction   020 – Administration générale de la collectivité 
- Nature  6227 – Frais d’actes et de contentieux 
- Service  AJE – Affaires juridiques 

 
63 – Décision N°212/2009 – Approbation de la convention avec la société McAINSH 
consulting Itd, Rosemary Cottage, The Drove, Twyford, Hampshire à l’occasion de la 20ème 
édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6248 – Transports divers 
- Nature  6257 – Réceptions  
- Service   FFB 

 
64 – Décision N°214/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel Printania à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6257 – Réceptions 
- Service   FFB 
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65 – Décision N°218/2009 – Approbation de la convention avec l’hôtel Crystal à 
l’occasion de la 20ème édition du festival du film britannique.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature  6257 – Réceptions 
- Service   FFB 

 
66 – Décision N°220/2009 – Approbation de la convention avec la société « Dériveurs 
services » propriétaire d’un bateau.  
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais d’assurance pour le prêt d’un bateau à 
l’occasion de son exposition lors du salon « Nature en fête » du 14 au 25 septembre 2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 

 
67 – Décision N°221/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Yvon 
GUYODO, sculpteur sur bois.   
 
La Ville de Dinard prend en charge les frais d’assurance pour le prêt de sculptures sur bois 
à l’occasion de son exposition lors du salon « Nature en fête » du 18 au 21 septembre 
2009. 
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  ANI 
 
68 – Décision N°223/2009 – Approbation de la convention avec Monsieur Jimmy 
CORSO, restaurateur, engagé en sa qualité de restaurateur/conférencier à l’occasion des 
journées du patrimoine les 19 et 20 septembre 2009 pour un cachet de 119,75 € T.T.C. 
 
La Ville de Dinard s’engage à prendre en charge les frais de prestation de l’artiste.  
 
Imputation de la dépense :  

 
- Nature   611 – Contrat de prestations de service avec entreprises 
- Service  VAH 

 
Acte est donné au Maire de cette communication. 
 
Monsieur TASSET, demande à ce que soi t consigné sur le présen t Monsieur TASSET, demande à ce que soi t consigné sur le présen t 

procès verbal , le fai t qu’ i l  y ai t 12 décisions concernant des prestations  procès verbal , le fai t qu’ i l  y ai t 12 décisions concernant des prestations  
d’avocats dans le  compted’avocats dans le  compte -- rendu des décisions. rendu des décisions.   

145/2009 – ADOPTION DE LA CHARTE DES ESPACES COTIERS BRETONS 

Adoptée en décembre 2007 par le Conseil Régional de Bretagne, la charte des 
espaces côtiers bretons a pour objectif le maintien potentiel social, économique et 
écologique de la zone côtière. Elle a été élaborée à la suite d’une large démarche de 
concertation.  

 
La charte des espaces côtiers bretons est un acte d’engagement collectif pour 

l’élaboration et la mise en œuvre d’un projet commun. Elle définit les objectifs à atteindre, 
les orientations à prendre ainsi qu’un ensemble d’actions proposées. 
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Adopter la charte aura valeur d’engagement à respecter son contenu, à promouvoir 

sa mise en œuvre à travers les décisions que notre collectivité territoriale est amenée à 
prendre, à participer aux actions collectives que nous estimerons nécessaires et à initier 
nos propres actions.  

 
Le Maire suspend la séance.  
 
Monsieur PENNANGUER, chargé de mission mer au Conseil Régional de Bretagne, 

présente la charte des espaces côtiers bretons.  
 
Reprise de la séance.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 
- ADOPTER la charte des espaces côtiers bretons.  

146/2009 – APPROBATION DE LA MODIFICATION DU PLAN D’OCCUPATION DES 
SOLS DE LA COMMUNE DE DINARD PORTANT SUR : 

- LA ZONE UTm SECTEUR DE LA THALASSOTHERAPIE 
- LA ZONE UM QUARTIER DE SAINT ALEXANDRE 
- LA SERVITUDE AU VOISINAGE DU CIMETIERE 

 
Par délibérations du 22 octobre 2008 et du 26 février 2009, le Conseil Municipal a 

approuvé le projet de modification du P.O.S portant sur : 
 
la zone UTm dans le secteur de la Thalassothérapie, 
la zone UM dans le quartier de Saint Alexandre, 
la servitude au voisinage du cimetière, 
 
et autorisé le Maire à soumettre ce projet à enquête publique. 
 
L’enquête publique sur ce projet s’est déroulée pendant 33 jours du 22 juin 2009 au 

24 juillet 2009. Le projet de modification du P.O.S. a fait l’objet d’un avis favorable du 
Commissaire enquêteur sur chacun des trois points abordés. Le rapport du Commissaire 
enquêteur est joint à la présente délibération. 

 
Vu le Code de l’Urbanisme et notamment les articles L.123-13, R 123-19, R.123-24 et 

R123-25 ; 
  
Vu les délibérations du 22 octobre 2008 et du 26 février 2009 approuvant le projet de 

modification du Plan d’Occupation des Sols ; 
  
Vu l’arrêté municipal en date du 2 juin 2009 soumettant le projet de modification du 

P.O.S. à enquête publique ; 
  
Entendu les conclusions du Commissaire enquêteur ; 
  
Considérant que la modification du P.O.S. telle qu’elle est présentée au Conseil 

Municipal est prête à être approuvée conformément aux articles du Code de l’Urbanisme 
sus visés ; 
 
Communication de Madame CRAVEIA-SCHUTZ : 

 
««   Vous nous demandez d’approuver  en b loc une nouvelle  modi fication  Vous nous demandez d’approuver  en b loc une nouvelle  modi fication  

du Plan d’Occupation des Sols de la vi l le  de DINARD qui por te sur 3  zonesdu Plan d’Occupation des Sols de la vi l le  de DINARD qui por te sur 3  zones   :  :  
comme l ’a  soucomme l ’a  sou ligné le Commissaire  Enquêteur dans son rappor t (p.12) nous  l igné le Commissaire  Enquêteur dans son rappor t (p.12) nous  
voulons formuler  un avis sur  voulons formuler  un avis sur  chacune des modificationschacune des modifications ..   
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En ef fe t, les deux premières concernent respectivement des parcel les En ef fe t, les deux premières concernent respectivement des parcel les 
de 300m2 (quar tier de St Alexandre) e t de 30m2 (Thalassothérapie) , tande 300m2 (quar tier de St Alexandre) e t de 30m2 (Thalassothérapie) , tandis  dis  
que la 3que la 3 èmeème  porte sur la modi fication de la moitié de  porte sur la modi fication de la moitié de l Õex t en s i o n  d ul Õex t en s i o n  d u   
c im et i • r e,  s o i t  c im et i • r e,  s o i t  u ne s u r f ac e de p l us  de 8u ne s u r f ac e de p l us  de 8   .500 m 2.500 m 2   !!   

RappelonsRappelons   queque  toute modi fication doit impérativement justi f ier d’une   toute modi fication doit impérativement justi f ier d’une  
motivation et d’un argumentaire for ts, motivation et d’un argumentaire for ts, ce qui n’est absolument ce qui n’est absolument pas le cas en  pas le cas en  
matière de construction d’un boulodrome (cf . Conseil  du 26 Février  2009) .matière de construction d’un boulodrome (cf . Conseil  du 26 Février  2009) .   

Nos  o b jec t i o ns , s u r  l e  f o ndNos  o b jec t i o ns , s u r  l e  f o nd   ::   

Supprimer l ’extension d’un cimetière sous prétexte que cette année, les Supprimer l ’extension d’un cimetière sous prétexte que cette année, les 
chi ffres de mor tal i té  sont en baisse est une vision à très cour t tchi ffres de mor tal i té  sont en baisse est une vision à très cour t terme qui ne erme qui ne 
tient pas.tient pas.   

A chaque fois que c’est encore possible, i l  faut  prévoi r, pour  les A chaque fois que c’est encore possible, i l  faut  prévoi r, pour  les 
générations futures,  des espaces en jachère,  «générations futures,  des espaces en jachère,  «   des bul les d’airdes bul les d’air   » e t des » et des 
coupures vertes transversales pour les promeneurs,  habi tants et  touristes.coupures vertes transversales pour les promeneurs,  habi tants et  touristes.   

Dans ce même quar tDans ce même quar t ier , vous avez déjà laissé construire un mur,ier , vous avez déjà laissé construire un mur,   ««   une une 
casernecaserne   »,  Vi l la  Carlot ta , en abattant des arbres ….on peut s’é tonner  de la  »,  Vi l la  Carlot ta , en abattant des arbres ….on peut s’é tonner  de la  
destruction de ces arbres centenaires quand on sait le souci que vous avez  destruction de ces arbres centenaires quand on sait le souci que vous avez  
de notre écologiede notre écologie   !!   

En revanche, nous nous préoccuponEn revanche, nous nous préoccupons de l ’amélioration s de l ’amélioration des  c o nd i t i o ns  des  c o nd i t i o ns  

de j eu x  des  j o ueu r s ,  t o u t  au  l o n g  de lÕan nŽede j eu x  des  j o ueu r s ,  t o u t  au  l o n g  de lÕan nŽe , pour a tti rer des compétitions , pour a tti rer des compétitions 
de bon niveaude bon niveau   : la vocation spor tive de tous les boulistes dinardais doi t ê tre  : la vocation spor tive de tous les boulistes dinardais doi t ê tre  
encouragée en un l ieu de vie plaisant, central, où les par ticipanencouragée en un l ieu de vie plaisant, central, où les par ticipan ts peuvent  ts peuvent  
voir e t être vus, comme c’est le cas aux abords du Parc de Port Breton (tout  voir e t être vus, comme c’est le cas aux abords du Parc de Port Breton (tout  
l ’été , des amateurs jouent sur l ’esplanade de la plage du Prieuré) , auprès du l ’été , des amateurs jouent sur l ’esplanade de la plage du Prieuré) , auprès du 
Tennis Club de Port Breton (une étude satisfaisante a déjà été réal isée pour  Tennis Club de Port Breton (une étude satisfaisante a déjà été réal isée pour  
y prévoir  un y prévoir  un préau et  plusieurs pistes de boulodrome, les parkings existant  préau et  plusieurs pistes de boulodrome, les parkings existant  
déjà) ,derrière l ’égl ise Notre Dame au Prieuré, à St Enogat , ou sur un terrain  déjà) ,derrière l ’égl ise Notre Dame au Prieuré, à St Enogat , ou sur un terrain  
proche de la  Place New Quay, là où vous proje tez, dans la prochaine  proche de la  Place New Quay, là où vous proje tez, dans la prochaine  
dél ibération de ce même Conseil  de le  céder à  dél ibération de ce même Conseil  de le  céder à  l ’Off ice Public de l ’Habitat  de  l ’Off ice Public de l ’Habitat  de  
St Malo.St Malo.   

On peut,  à  juste ti t re,  s’ in terroger  sur le choix du l ieuOn peut,  à  juste ti t re,  s’ in terroger  sur le choix du l ieu   !!   

Bref , les l ieux  conviviaux  e t accueil lants ne manquent pas, auprès de  Bref , les l ieux  conviviaux  e t accueil lants ne manquent pas, auprès de  
cafés, de terrasses, de commerces, là où se côtoient toutes les générations  cafés, de terrasses, de commerces, là où se côtoient toutes les générations  
de Dinade Dina rdais:  alors, pourquoi reléguer nos boulistes derrière le cimetière ,  rdais:  alors, pourquoi reléguer nos boulistes derrière le cimetière ,  
tout près  de nos défunts, à l ’écart  de la  population active,  en leur  tout près  de nos défunts, à l ’écart  de la  population active,  en leur  
promettant 25 pistes de boulodromepromettant 25 pistes de boulodrome  ??   

Même à Marsei l le,Même à Marsei l le,   les mondiaux de la  Pétanque n’ont pas çales mondiaux de la  Pétanque n’ont pas ça   !  !    

A moins que la modA moins que la mod i fication demandée ne cache un autre objecti f  i f ication demandée ne cache un autre objecti f  
d’aménagement de voieries, de parkings et d’assainissement de ce quartier  d’aménagement de voieries, de parkings et d’assainissement de ce quartier  
très convoité,  pour un proje t  immobil ier inavoué…très convoité,  pour un proje t  immobil ier inavoué…  



 16 
Su r  l a  f o r m eSu r  l a  f o r m e   ::   

Les Dinardais n’ont pas répondu à la  question de l ’enquête, concernant  Les Dinardais n’ont pas répondu à la  question de l ’enquête, concernant  
le POS, à savoirle POS, à savoir  r end re c o n s t r uc t i b l e u ne zo ne i n c on s t r u c t i b l e r end re c o n s t r uc t i b l e u ne zo ne i n c on s t r u c t i b l e   ! La ! La 
question était  question était  ––elle bien formuléeelle bien formulée   ??   

Ils se sont prononcés sur leur désir de jouer aux boulesIls se sont prononcés sur leur désir de jouer aux boules   dans un cadre dans un cadre 
adapté !adapté !   

50 des opinions favorables sont d’ai l leurs toujours émises, à chaque 50 des opinions favorables sont d’ai l leurs toujours émises, à chaque 
enenquête, par les mêmes citoyens dinardais, adjoin ts, anciens ou nouveaux,  quête, par les mêmes citoyens dinardais, adjoin ts, anciens ou nouveaux,  
famil les et  amis …famil les et  amis …  

Sur une population de 10Sur une population de 10   000 habi tants,  c’est   b ien peu000 habi tants,  c’est   b ien peu   ! Alors,  vouloir  ! Alors,  vouloir  
nous faire croire que l ’enquête publique entérine la  demande expresse de l a  nous faire croire que l ’enquête publique entérine la  demande expresse de l a  
majori té des dinmajori té des dinardais  ardais    

qui trépigne d’ impatience de venir approuver une énième modi fication du qui trépigne d’ impatience de venir approuver une énième modi fication du 
POS est une farcePOS est une farce   ! !   

POURQUOI MAINTENIR UN POSPOURQUOI MAINTENIR UN POS  ?  (c rŽe en  1967.. .)?  (c rŽe en  1967.. .)   

Anachronisme total , si  on veut une gestion progressiste de la vi l leAnachronisme total , si  on veut une gestion progressiste de la vi l le   :  :  
c’est  rester  au Mini tel  quand tout le  c’est  rester  au Mini tel  quand tout le  monde passe à l ’ordinateurmonde passe à l ’ordinateur   !!   

Tou t es  l es  c o m m u nes  d e Fr anc e s Õo r i en t en t  v ers  u n  PL U,Tou t es  l es  c o m m u nes  d e Fr anc e s Õo r i en t en t  v ers  u n  PL U,  (processus  (processus 
de mise en place beaucoup plus démocratique avec réunions publiques,  de mise en place beaucoup plus démocratique avec réunions publiques,  
débats ci toyens par quar tiers, prise en compte d’une pol i t ique d’ensemble  débats ci toyens par quar tiers, prise en compte d’une pol i t ique d’ensemble  
d’aménagement urbad’aménagement urba in…) c’est une nécessi té  absolue à Dinard, alors que in…) c’est une nécessi té  absolue à Dinard, alors que 
t o u t  s era b ien t ™t  b ‰t it o u t  s era b ien t ™t  b ‰t i   !!   

Si nous voulons promouvoir la Charte des Espaces Côtiers bretons,  Si nous voulons promouvoir la Charte des Espaces Côtiers bretons,  
présentée aujourd’hui même par la Région, nous nous devons de prévoir une  présentée aujourd’hui même par la Région, nous nous devons de prévoir une  
gestion durable de la zone côtière avegestion durable de la zone côtière ave c des «c des «   déplacements douxdéplacements doux   » , des  », des  
coupes transversales ver tes qui rel ient les chemins entre eux, des pistes  coupes transversales ver tes qui rel ient les chemins entre eux, des pistes  
cyclables. . .cyclables. . .   

A chaque fois que l ’occasion se présente, mettons en application la  A chaque fois que l ’occasion se présente, mettons en application la  
nouvelle gouvernance de la zone côtière, en par ticul ier le §4, sur lnouvelle gouvernance de la zone côtière, en par ticul ier le §4, sur l a maîtr ise  a maîtr ise  
de l ’urbanisation et ses nouvelles formesde l ’urbanisation et ses nouvelles formes   ! C’est le moment où jamais, après  ! C’est le moment où jamais, après  
i l  s era t r o p  t ar di l  s era t r o p  t ar d   !!   

Nous sommes Nous sommes p o u rp o u r  la mise en place à Dinard d’un boulodrome digne de   la mise en place à Dinard d’un boulodrome digne de  
ce nom, mais en ce qui concerne  la modification du POS, nous votons  ce nom, mais en ce qui concerne  la modification du POS, nous votons  
c o n t re.c o n t re.   ÈÈ  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d’APPROUVER la modification 
du P.O.S, telle qu’elle est annexée à la présente délibération, dans les conditions 
suivantes : 

 
- pour la zone UTm dans le secteur de la Thalassothérapie : à l’unanimité, 

- pour la zone UM dans le quartier de Saint Alexandre : à l’unanimité 
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- pour la servitude au voisinage du cimetière : par 25 VOIX POUR, 
4 CONTRE (M. LUGAND, Mme CASSAGNAU, M. LANZA et Mme CRAVEIA-SCHÜTZ et 
4 ABSTENTIONS (M. TASSET, Mme DUROU-GALESNE, MM SMITH et GOUILLON) 

 
La présente délibération fera l’objet d’un affichage en Mairie durant un mois et d’une 

mention dans un journal diffusé dans le département. 
  
Le P.O.S. modifié approuvé est tenu à la disposition du public à la Mairie aux jours et 

heures habituels d’ouverture ; 
  
La présente délibération deviendra exécutoire : 

 
- après sa réception par le Préfet ou le Sous-Préfet ; 
- après l’accomplissement de la dernière des mesures de publicité visées ci-dessus. 

147/2009 – CESSION TERRAINS A L'O.P.H. EMERAUDE HABITATION – 
PARCELLES K 600, K 778 ET K 781 - RUE FARADAY 

Il est rappelé que, par délibération de principe du 19 novembre 2004, le Conseil 
Municipal a décidé de céder à l'OFFICE PUBLIC D'AMENAGEMENT ET DE 
CONSTRUCTION DE SAINT-MALO – DOL DE BRETAGNE - DINARD (O.P.A.C. 
EMERAUDE HABITATION), pour un euro symbolique, les parcelles cadastrées K 778 et K 
781 d'une superficie de 797 m², situées rue Faraday, sous les conditions suivantes : 

 
- que ce terrain d’une surface totale de 797 m2 soit destiné à la construction d’un 
ensemble type foyer de jeunes travailleurs ; 
- que les frais de géomètre, d’actes notariés, de démolition et d’évacuation du bâti 
existant soient à la charge de l’O.P.A.C. 
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Devenue depuis OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT, l’O.P.H. EMERAUDE 

HABITATION a fait savoir à la Commune de Dinard qu’elle se portait acquéreur des  
parcelles K 778, K 781 et K600, cette dernière parcelle étant devenue propriété de la Ville 
de Dinard en 2007, pour la construction d’un Foyer des Jeunes Travailleurs et d’une 
Trésorerie Municipale. 

 
Conformément aux dispositions de l’article L 2241-1 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, cette proposition de cession est présentée au vu de l’avis de 
France Domaine. 

 
Il est rappelé que les frais de diagnostic avant démolition, de démolition, de géomètre 

et d'acte notarié sont laissés à la charge de l'O.P.H. EMERAUDE HABITATION. 
 
La répartition du coût du foncier est rappelé ci-dessous : 

 
- Estimation de France Domaine :  332 600 € 
 
- Part Foyer des jeunes travailleurs :  212 600 € 
- Cession par la Ville de DINARD :  0 € 
 
- Part Trésorerie :     120 000 € 
- Cession par la Ville de DINARD :  120 000 € 

 
Coût total d’acquisition par l’O.P.H. EMERAUDE HABITATION : 120 000 € 

 
Il y a lieu de rappeler ci-après les dispositions sur lesquelles la cession pour les 

parcelles K 778, K 781 et K 600 prend son fondement juridique : 
  

!  l'article L.441-1 du Code de la Construction et de l'Habitation prévoit que les 
organismes d'habitation à loyer modéré (HLM) peuvent, en contrepartie d'un apport de 
terrain, d'un financement ou d'une garantie financière, contracter des obligations de 
réservation pour des logements sociaux. Or, les OPH constituent des organismes HLM. 

 
Par conséquent, il apparaît qu'en application des dispositions du code de la 

construction et de l'habitation précitées, et notamment de son article R 441-5, les 
communes peuvent céder des terrains à titre gratuit au profit d'un OPH, en contrepartie de 
la réservation de logements sociaux. La construction d’un foyer de jeunes travailleurs rentre 
dans ce cadre. 

 
!  l'article L 2254-1 du C.G.C.T. - chapitre IV Interventions en faveur du logement social - 
précise que les communes doivent par leur intervention en matière foncière permettre la 
réalisation de logements locatifs sociaux nécessaires à la mixité sociale. 

 
C'est donc sur les bases précitées et dans l'esprit de la loi n°2006-872 du 13 juillet 

2006 (engagement national pour le logement) qu’après en avoir délibéré, le Conseil 
Municipal décide à l’unanimité de prendre les décisions suivantes : 

 
- CEDER à L'OFFICE PUBLIC DE L’HABITAT DE SAINT-MALO – DOL DE BRETAGNE - 
DINARD (O.P.H. EMERAUDE HABITATION), pour un prix global de 120 000 € (cent vingt 
mille Euros) les parcelles K 778, K 781 et K 600. 

 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué, à signer l'acte notarié et tous documents 
afférents à cette opération. 

 
La recette complémentaire en résultant sera inscrite au Budget Ville en section 

d’investissement au BP 2009 sous les références suivantes : 
 

- Nature : 024 – Produits des cessions d’immobilisation 
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148/2009 – CASINO DE DINARD – DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER LE 
HOLD’EM POKER ELECTRONIQUE, LA ROULETTE ELECTRONIQUE ET LE PUNTO 
BANCO 

Le Casino Barrière de Dinard sollicite, par un courrier reçu en Mairie le 
7 septembre 2009, une autorisation d’exploiter : 

 
- Le Texas Hold’em Poker électronique 
- La Roulette électronique 
- Le Punto Banco 

 
Conformément à l’article 12 de la Convention d’exploitation et de gestion du casino 

en date du 26 janvier 2005, le Conseil Municipal est appelé à émettre un avis sur cette 
demande, la liste des jeux non limitative pouvant être complétée. 

 
Le Maire suspend la séance.  
 
Monsieur VITALIS, employé du Casino présente les jeux concernés par la demande 

d’exploitation.  
 
Reprise de la séance. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- EMETTRE un avis favorable sur la demande d’autorisation d’exploiter le Texas Hold’em 
Poker électronique, la Roulette électronique et le Punto Banco. 

149/2009 – CASINO DE DINARD – RENOUVELLEMENT D’AUTORISATION DE JEUX 

Le casino BARRIERE de Dinard (SAS Société Nouvelle du Palais d’Emeraude) 
sollicite, par un courrier reçu en Mairie le 11 septembre 2009, un renouvellement 
d’autorisation de jeux. 

 
En effet, l’autorisation ministérielle de jeux délivrée au Casino BARRIERE de Dinard 

s’achève le 30 Avril 2010 prochain. 
 
Conformément à l’article 7 de l’Arrêté ministériel du 14 mai 2007 relatif à la 

réglementation des jeux dans les casinos, modifié par l’arrêté ministériel du 29 juillet 2009, 
l’avis du Conseil municipal sur le renouvellement d’autorisation de jeux doit être inclus dans 
le dossier de demande déposé par le Casino. 

 
Compte tenu du délai nécessaire à l’obtention par le Casino de l’autorisation 

ministérielle des jeux, le Conseil Municipal est invité à se prononcer dès à présent sur cette 
demande. 

 
Il est rappelé que la liste des jeux autorisés est énoncée à l’article 12 de la 

convention d’exploitation et de gestion du casino en date du 26 janvier 2005, cette liste 
n’étant pas limitative et complétée à la demande du délégataire après avis favorable du 
Conseil municipal. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- EMETTRE un avis favorable sur la demande d’autorisation de renouvellement de jeux 
pour le casino BARRIERE de Dinard. 
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150/2009 – INSTRUCTION COMPTABLE M4 – AMORTISSEMENTS DE FRAIS D’ETUDE 
ET D’INSERTION NON SUIVIS DE REALISATION DE TRAVAUX 

En matière de comptabilité publique, les frais d’études et d’insertion sont 
amortissables également pour les budgets annexes.  

Lorsque l'étude conduit à la décision de ne pas poursuivre l’opération, les frais 
correspondants sont réintégrés à la section de fonctionnement, par le biais de 
l'amortissement sur une période qui ne peut pas dépasser cinq ans par le jeu des écritures 
suivantes :  

 
- Débit : 6811 – Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et 

corporelles, 
- Crédit : 28031 – Amortissement des frais d'études. 
- Crédit : 28033 – Amortissement des frais d'insertion. 

 
Afin de répondre au dispositions du CGCT (articles L2321-2 (28°) et R 2321-1) qui 

« qualifient les dotations aux amortissements des frais d'études non suivis de réalisation de 
dépenses obligatoires pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 
3500 habitants », il convient de définir une durée d’amortissement pour ce type d’opération. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 26 VOIX POUR et 

7 ABSTENTIONS (M. TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M. LUGAND, 
Mme CASSAGNAU, M. LANZA, Mme CRAVEIA-SCHÜTZ, M. SMITH) de prendre la 
décision suivante qui sera applicable à tous les budgets M4 :   

 
- FIXER à 5 ans la durée d’amortissement pour les frais d’étude et d’insertion pour non 
suivis de réalisation. 

151/2009 – INSTRUCTION COMPTABLE M14 – AMORTISSEMENTS DE FRAIS 
D’INSERTION NON SUIVIS DE REALISATION  

En matière de comptabilité publique, les frais d’insertion, tout comme les frais 
d’étude, sont amortissables.  

Lorsque l'étude conduit à la décision de ne pas poursuivre l’opération, les frais 
correspondants sont réintégrés à la section de fonctionnement, par le biais de 
l'amortissement sur une période qui ne peut pas dépasser cinq ans par le jeu des écritures 
suivantes :  

 
- Débit : 6811 – Dotations aux amortissements des immobilisations incorporelles et 

corporelles, 
 
- Crédit : 28033 – Amortissement des frais d'insertion. 

 
Afin de répondre au dispositions du CGCT (articles L2321-2 (28°) et R 2321-1) qui 

« qualifient les dotations aux amortissements des frais d'études non suivis de réalisation de 
dépenses obligatoires pour les communes dont la population est égale ou supérieure à 
3500 habitants », il convient de définir une durée d’amortissement pour ce type d’opération. 

 
Le Conseil Municipal, lors de sa séance du 26 juin 2009, s’est prononcé sur la durée 

d’amortissement en ce qui concerne les frais d’étude de non suivis de réalisation.  
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide par 26 VOIX POUR et 

7 ABSTENTIONS (M. TASSET, Mme DUROU-GALESNE, M. LUGAND, 
Mme CASSAGNAU, M. LANZA, Mme CRAVEIA-SCHÜTZ, M. SMITH) de prendre la 
décision suivante qui sera applicable à tous les budgets M14 :   
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- FIXER à 5 ans la durée d’amortissement pour les frais d’insertion non suivis 
de réalisation, tout comme pour les frais d’études. 

152/2009 – BUDGET COMMUNE – VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 
EXERCICE 2009 – N°6 

Compte tenu des termes de l’arrêt de la Cour d’appel de Versailles du 24 janvier 
2008 stipulant qu’une délibération accordant une subvention à une association à laquelle 
ont pris part des conseillers municipaux présidents et membres de l’association, est 
illégale, 

 
Le Maire demande aux membres du conseil municipal présidents ou membres d’une 

ou plusieurs des associations citées dans la présente délibération de sortir de la salle. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes :  
 

- APPROUVER le vote de la subvention telle que figurant dans l’annexe ci dessous, 
 
- AUTORISER le Maire ou l'Adjoint délégué, à verser en tant que de besoin tout ou partie, 
par voie d’acompte dans ce dernier cas, du montant de la subvention attribuée à 
l’association par la présente délibération. 

 
La dépense en résultant sera imputée de la façon suivante : 

 
- Article   6574 - Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privé et autres 
organismes – dans les différents services concernés suivants : 

                               
Nature Service Code 

Fonction 
Nom Association Subv 2009 

Montant à inscrire 
Séance du 
25.09.2009 

6574 ASP 
Animations 
Sportives 

40 Judo Club Dinardais 1 000,00 € 

Total ASP Animations Sportives 1 000,00 € 

TOTAL 6574 1 000,00 € 

Le solde du compte 6574 « Divers Subventions » est de 24 320,50 € 
 

153/2009 – BUDGET VILLE – DECISION MODIFICATIVE N°2 – EXERCICE 2009 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative dans le cadre de l’ajustement de crédits d’ordre et réels.  

 
Pour les recettes, il s’agit principalement d’ajuster dans un souci de sincérité 

budgétaire les recettes aux différentes notifications de dotations et de subventions.  
 
Pour les dépenses, il s’agit de dépenses nouvelles motivées par la réglementation et 

les différentes contractualisations de la ville. 
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Dépenses de fonctionnement : 

 
Serv Chap Fo Nat Libellé  Montant  Objet 
PER 011 020 62878 Remboursement de frais autres 

organismes 
     7 000,00    Dotation supplémentaire remplacement 

CDG 35 
DPV 011 020 60632 Petit équipement      2 600,00    24 Cartes mémoire horodateurs DCM du 

26/04/09 
JAR 012 823 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                  

120,00    
 012 823 64168 Autres emplois d’insertion         21 000,00    
 012 823 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              700,00    
 012 823 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             700,00    

 012 823 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C          1 300,00    
PPB 012 823 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                60,00    

 012 823 64168 Autres emplois d’insertion         10 500,00    
 012 823 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              350,00    
 012 823 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             350,00    

 012 823 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C              700,00    
STE 012 020 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                40,00    

 012 020 64168 Autres emplois d’insertion          7 300,00    
 012 020 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              250,00    
 012 020 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             250,00    

 012 020 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C              500,00    
BCX 012 020 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                90,00    

 012 020 64168 Autres emplois d’insertion         16 500,00    
 012 020 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              600,00    
 012 020 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             600,00    

 012 020 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C           1 100,00    
PUR 012 812 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                60,00    

 012 812 64168 Autres emplois d’insertion         11 700,00    
 012 812 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              500,00    
 012 812 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             500,00    

 012 812 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C              800,00    
COM 012 023 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                30,00    

 012 023 64168 Autres emplois d’insertion           5 900,00    
 012 023 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              250,00    
 012 023 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             250,00    

 012 023 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C              400,00    
STA 012 412 6332 Cotisations versées au F.N.A.L.                30,00    

 012 412 64168 Autres emplois d’insertion           5 900,00    
 012 412 6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F.              250,00    
 012 412 6453 Cotisations aux caisses de 

retraites 
             250,00    

 012 412 6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C              400,00    

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Embauche de 10 personnes en contrat 
d'accompagnement à l'emploi(CAE) 

(DCM du 26/06/2009) 

PER 011 020 611 Contrat prestation de services         66 000,00    Cabinet CTR études des taux AT DRH 
 023 01 023 Virement à la section 

d'investissement 
-       43 200,00    Virement à la section d'investissement 

 022 01 022 Dépenses imprévues         34 570,00    Virement du solde en dépenses imprévues 
Total     157 200,00    

 
Recettes de fonctionnement : 

 
Serv Chap Fo Nat Libellé Montant Objet 
JAR 74 823 74718 Autres Participations     21 500,00    
PPB 74 823 74718 Autres Participations     10 800,00    
STE 74 020 74718 Autres Participations        7 500,00    
BCX 74 020 74718 Autres Participations      17 000,00    
PUR 74 812 74718 Autres Participations      12 200,00    
COM 74 023 74718 Autres Participations       6 100,00    
STA 74 412 74718 Autres Participations        6 100,00    

 
 

Participation de l'Etat embauche CAE 

EXP 74 33 7472 Régions      10 000,00    Subvention  région exposition Pinault 
PER 77 020 773 Mandats annulés sur exercices 

antérieurs 
     66 000,00    Provisions pour Contre partie Etude du 

cabinet  CTR sur le taux Accident du 
travail). 
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Total     157 200,00    

 
Dépenses d’investissement : 

 
Opé Chap Fo Nat  Montant Objet 

 27 01 272 Titres immobilisés      25 200,00    LEGS CHARTIER. Capital légué en 1970 
24011 21 413 2158 Installations techniques        3 000,00    Filtres sanitaires piscine 
23019 21 020 21316 Equipement cimetière       3 500,00    Caveau ossuaire cimetière 
31013 21 33 21318 Autres bâtiment publics           500,00    Complément de Mo Salle Saint james  
31013 21 33 21318 Autres bâtiment publics       1 500,00    Contrôle technique Salle Saint james  
21044 21 33 21318 Autres bâtiment publics     19 000,00    Complément de Mo Parking souterrain 

médiathèque  
50047 20 824 2031 Frais d'études        2 000,00    Relevé Topographique rue des Marettes 
21032 21 824 21318 Autres bâtiment publics       9 000,00    Travaux place Joffre 

 13 01 1345 Participation aire de  
stationnement 

       9 600,00    Annulation titre sur année antérieure pour 
réémission 

31021 21 524 21318 Autres bâtiment publics      20 000,00    Toiture maison des jeunes chapelle St-
Joseph 

21045 21 822 21318 Autres bâtiment publics        4 000,00    Mur  passage prince noir 
50020 21 33 21318 Autres bâtiment publics      10 000,00    Socle Statue Hitchcock 
30014 041 22 21312 Batiment scolaires    529 500,00    Neutralisation des avances forfaitaires 

versées dans le cadre de travaux et de 
marchés 

21037 041 824 2151 Réseaux de voirie   159 200,00    Neutralisation des avances forfaitaires 
versées dans le cadre de travaux et de 
marchés 

Total     796 000,00    
 

Recettes d’investissement : 
 

Opé Chap Fo Nat  Montant Objet 
 10 01 10222 FCTVA    115 700,00    Fonds de compensation de TVA anticipé 
 024 01 024 Produits des cessions      25 200,00    LEGS CHARTIER 

30014 041 22 238 Avances forfaitaires    529 500,00    Neutralisation des avances forfaitaires 
versées dans le cadre de travaux et de 
marchés 

21037 041 824 238 Avances forfaitaires    159 200,00    Aménagement place de la 
République/SEMAEB 

 13 01 1345 Participation aire de stationnement        9 600,00    Réémission titre participation non 
réalisation aire de stationnement 

 021 01 021  -    43 200,00    Virement reçu de la section de 
fonctionnement 

Total        796 000,00     
 

154/2009 – BUDGET ASSAINISSEMENT – DECISION MODIFICATIVE N°2 – EXERCICE 
2009 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 
présente décision modificative dans le cadre de l’ajustement de crédits d’ordre et réels 
précisés ci-dessous : 

 

DŽpenses d'investissement

Service Chapitre Fonction Nature Montant Objet

16 1641 260 000,00    
Échéances Capital d'emprunt agence de 
l'eau

23 2315 263 000,00 -   Provisions sur travaux imprévus
21 2111 3 000,00        Acquisition terrain bassin à marée

Total 0,00 
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155/2009 – SEMAEB – RAPPORT D’ACTIVITES – EXERCICE 2008 

En application de l’article L 1524-5 du CGCT, le Conseil Municipal est appelé à se 
prononcer sur le rapport d’activités de la SEMAEB (Société d’Economie Mixte pour 
l’Aménagement et l’Equipement de la Bretagne – Siège social : 3, square R. CASSIN à 
Rennes). 

 
La Ville de Dinard étant actionnaire (1,29 % du capital – 1 566 actions pour             28 

501,20 €). 
 
Après présentation de ce rapport par Monsieur Joseph-Yves LUGAND représentant 

la Ville de Dinard au sein du Conseil d’Administration, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de :  

 
- PRENDRE ACTE du rapport d’activités de la SEMAEB relatif à l’exercice 2008.  

156/2009 – DENOMINATION DE VOIE – TERTRE GALAS 

Les riverains de l’impasse débouchant au niveau du n°2 avenue de la Vicomté, du 
lieu-dit « Tertre Galas », sollicitent la pose d’une plaque de rue. Afin que cette voie soit 
mieux identifiable à partir de l’avenue de la Vicomté tout en gardant son appellation, il est 
proposé de dénommer cette impasse : 

 
- Impasse Tertre Galas 

  
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- APPROUVER la dénomination de la voie débouchant au niveau du n°2 avenue de la 
Vicomté, « impasse Tertre Galas ». 

157/2009 – ATTRIBUTION DE LA MEDAILLE DE LA VILLE DE DINARD 

L’attribution de la médaille de la Ville de Dinard exprime la gratitude de toute la cité 
aux femmes et aux hommes en reconnaissance de la qualité des services rendus ou pour 
honorer des hôtes éminents.  

 
C’est un honneur et une grande fierté pour Dinard de remettre cette distinction. 
 
Monsieur Thierry de LA FOURNIERE a été fondateur du Festival du Film Britannique 

créé en 1990 et Président du Festival jusqu’en 2003. A l’occasion de la vingtième édition, il 
est proposer d’honorer cette initiative qui contribue à l’essor culturel et économique de la 
ville. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante : 
 

- ATTRIBUER la médaille d’or de la Ville de Dinard à Monsieur Thierry de LA FOURNIERE.  

158/2009 – REGLEMENT INTERIEUR DES INSTALLATIONS SPORTIVES 
MUNICIPALES EXTERIEURES DU COSEC ET DU PORT BLANC 

Conformément aux termes de l’article L2121-8 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal est appelé à adopter un règlement intérieur fixant les 
modalités d’utilisation des installations sportives municipales extérieures du COSEC et du 
Port Blanc. 
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Le contenu des dispositions proposées est indiqué dans le règlement qui se trouve 

en pièce jointe. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre la 

décision suivante :  
 

- ADOPTER le règlement intérieur des installations sportives municipales extérieures du 
COSEC et du Port Blanc.  

159/2009 – RENTREE SCOLAIRE 2009/2010 – MESURES DE REAJUSTEMENT 

Monsieur l’Inspecteur d’Académie a été conduit, compte tenu de l’évolution des 
effectifs scolaires constatés le jour de la rentrée dans les écoles de Dinard, et après 
consultation du Comité Technique Paritaire Départemental de l’Education Nationale qui 
s’est tenu le 8 septembre dernier, à prononcer les mesures suivantes : 

 
- Annulation du retrait d’emploi à l’école maternelle Jules VERNE 
 
- Annulation du retrait d’emploi à l’école élémentaire Claude DEBUSSY 

 
Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de : 

 
- PRENDRE ACTE des mesures de réajustement prises par Monsieur l’Inspecteur 
d’Académie dans le premier degré public à la rentrée scolaire 2009-2010. 

160/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – CONTRAT PASSERELLE 

Par délibération du 26 juin 2009, le Conseil Municipal a décidé de créer des emplois 
en CAE qui s’adressent plus particulièrement aux demandeurs d’emploi longue durée et 
aux jeunes en difficulté d’insertion. 

 
Par courrier du 30 juin 2009, l’Etat incite les collectivités locales à aider les jeunes en 

fin de scolarité à acquérir une première expérience professionnelle par le biais de « contrat 
passerelle ». Ce dispositif repose sur le même cadre juridique que le Contrat 
Accompagnement à l’Emploi. 

 
Néanmoins, les conditions d’éligibilité et de durée sont modifiées : 

 
- les bénéficiaires sont des jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’un premier emploi. 

 
- ces contrats sont conclus pour une période d’un an pour une durée hebdomadaire 

minimum de 20 heures. 
 

Le salaire horaire est basé sur le SMIC. La participation de l’Etat est de 90% du coût 
salarial. 

 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prendre les 

décisions suivantes :  
 

- CREER 2 « contrats passerelle » 
 
- AUTORISER le Maire ou l’Adjoint délégué, à signer les contrats afférents avec les 
services de l’Etat. 
 
- AFFECTER les personnes ainsi recrutées sur des fonctions définies en concertation avec 
les chefs de service concernés. 
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Les dépenses et recettes afférentes seront imputées comme suit en section de 

fonctionnement du budget de la communication : 
 

- art 64 168 – Rémunération CAE 
- art 74 718 – Participation de l’Etat 

161/2009 – FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE – MODIFICATION PARTIELLE DU 
TABLEAU DES EFFECTIFS 2009 – COMMUNE 

Afin de tenir compte : 
 

- de recrutements, 
- d’un départ à la retraite 

 
de Fonctionnaires Territoriaux et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 
l’unanimité de prendre la décision suivante :  

 
- MODIFIER le tableau des effectifs de la manière suivante : 

 
 

GRADES 
POSTES 
OUVERTS 

POSTES A 
CREER 

POSTES A 
SUPPRIMER 

NOUVEAU 
TOTAL 

Agent de maîtrise 33 -- 1 32 

Adjoint technique 2ème 
classe 73 5 -- 78 

TOTAL 106 5 1 110 

 
De ce fait, le nombre global de postes titulaires ouverts au tableau des effectifs est égal à 
322. 

 
InIn tervention de Monsieur MALLET pour  présenter les démissions de  tervention de Monsieur MALLET pour  présenter les démissions de  

Monsieur JeanMonsieur Jean-- Marie TASSET et de Madame Sylvie CASSAGNAU et lecture  Marie TASSET et de Madame Sylvie CASSAGNAU et lecture  
des le ttres de démissions de ces derniers.des le ttres de démissions de ces derniers.   

162/2009 – ACCEPTATION DU DON DE MONSIEUR JEAN-MARIE TASSET 

Il est fait lecture de la lettre de Monsieur Jean-Marie TASSET, Conseiller Municipal, 
exprimant le souhait de faire don à la Ville de Dinard d’un ouvrage de bibliophilie dont il est 
l’auteur du texte « Le Papillon a blanchi d’avoir si peu volé », illustré par le peintre Pierre 
ZANZUCCHI. 

 
Monsieur TASSET présente l’ouvrage édité par l’Imprimerie Nationale, à 120 

exemplaires seulement, qui a été exposé au Louvre, au Musée d’Art moderne de Paris et 
dans d’autres musées du monde.  

 
Conformément à l’article L 2242-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Conseil Municipal à l’unanimité accepte ce don.  
 


